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TRACAS QUOTIDIENS
La vie du collectionneur n’a rien d’un « long fleuve 
tranquille ». Il doit être performant dans son analyse  
des classements d’armes, notamment en matière  
de réplique. Mais aussi, s’il est attaqué injustement  
par l’administration, il doit se montrer « résistant »  
pour faire valoir ses droits. Heureusement que nous 
sommes présents pour apporter nos conseils  
et éviter ainsi les écueils.

PAR JEAN-JACQUES BUIGNÉ PRÉSIDENT DE L’UFA

Le code de la Sécurité intérieure 
définit ainsi la reproduction 
d’arme ancienne comme étant 
une « arme à feu reproduisant 
à l’identique une arme ayant 
existé dans sa forme et dans son 
fonctionnement »1. Et il classe les 
reproductions en catégorie D §f) 
comme celles « dont le modèle est 
antérieur au 1er janvier 1900, ne 
pouvant tirer que des munitions 
sans étui métallique, sauf celles 
dont la technique de fabrication 
améliore la précision et la 
durabilité de l’arme ».

Ce classement découle de la 
directive européenne2 qui, 
tout en excluant les armes 
anciennes de son champ 

d’application, a choisi d’inclure les 
répliques qui sont « construites en 
recourant aux techniques modernes 
susceptibles d’améliorer leur dura-
bilité et leur précision ». Comprenez 
que ce sont les répliques qui ne sont 
pas véritablement des répliques, 
mais des inventions complètes ou 
des répliques qui sont différentes 
des armes d’origine. Soumettre les 
« répliques améliorées » à la direc-
tive, revient à les classer en caté-
gories C ou B selon qu’il s’agisse 
d’armes d’épaule ou de poing.

1) CSI Art R311-1- II – 9.
2) Point 27 de la directive n°(UE) 2017/853.

Ressembler n’est pas 
reproduire !

Déjà, dans les années 2000, le 
Ruger Old Army avait été exclu 
du classement3 dans la catégorie 
des répliques d’armes anciennes, 

3) Par la Commission Interministérielle de 
classement dans sa décision du 30 octobre 
2000.

du fait qu’il ne s’agissait pas d’une 
réplique, mais simplement de 
l’invention récente d’une arme à 
poudre noire qui ressemble vague-
ment à un Remington 1858.

Avec l’application de la nouvelle 
directive4, nous avions tous bien 

4)  Par le décret n°2018-542.

COMMENT CLASSER  
UNE RÉPLIQUE AMÉLIORÉE ?

Le fusil CVA Wolf se charge par l’avant  
et utilise la poudre noire mais il s’agit  
d’une arme moderne. Catégorie C.

Il ressemble au Remington 1858, il est à chargement  
par l’avant, il comporte une visée moderne mais, n’ayant 
jamais existé, ce n’est pas une réplique, contrairement aux 
bruits qui circulent de façon permanente dans les clubs de tir 
alimentés par une préfecture : c’est une catégorie B.

Ce pistolet Lindsay Melcher 1860  
est une création comme l’était il y a 50 ans 

 le fameux Tingle d’Uberti. Catégorie B.

Le revolver Uberti 1873 
Cattleman comporte un 
barillet avec des cheminées 
pour un chargement par 
l’avant. Il reproduit le Colt 
1873 à cartouche métallique. 
Catégorie B.
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compris que les répliques inven-
tées qui ne reproduisent rien 
d’existant, ne seraient pas clas-
sées dans la catégorie D §f). Par 
exemple, il s’agit :

- des créations modernes à 
poudre noire comme le Lindsay de 
Melcher Industrie Waffe, qui n’ont 
jamais existé à l’époque ;

- des rétro conversions des 
armes conçues à l’origine pour 
la percussion centrale et trans-
formées pour être chargées par 
l’avant (répliques type Colt 1873 en 
version « cap & ball »…) ;

- des armes modernes conçues 
pour le tir à poudre noire (CVA 
Wolf, Thompson Center Impact…).

Les répliques en inox ?
Nous nous étions posé la ques-

tion des reproductions en inox. 
Soyons clair, bien que très fidèles, 
les répliques actuelles sont 
fabriquées avec des machines à 
commande numérique et avec les 
aciers d’aujourd’hui, le cas échéant 
inoxydables. Mais il est évident 
que les filetages d’époque ont été 
remplacés par des filetages ISO 
et que l’ensemble comporte de 
légères différences de cotes pour 
faciliter l’assemblage mécanisé 
ou empêcher de faire passer des 
pièces modernes pour des pièces 
d’époque. Mais rien de tout cela ne 
change quoi que ce soit au fonc-
tionnement, au mode de char-
gement, aux performances, à la 
solidité ou à la précision ; donc la 
« dangerosité » de l’arme n’est pas 
augmentée.

Bien au contraire, les répliques 
modernes courantes sont plutôt 

moins précises que les armes 
d’époque. Les répliques faites en 
inox aujourd’hui ne font que repro-
duire ce qui se faisait à l’époque 
avec des traitements de type 
nickelage qu’il serait trop coûteux 
et pas assez écologique de repro-
duire aujourd’hui. Ces répliques 
faites en inox sont donc incontes-
tablement classées en D §f). 

Les répliques  
avec organe de visée

Nous avions hésité à nous 
p r o n o n c e r  c o n c e r n a nt  l e s 
répliques sur lesquelles ont été 
installés des instruments de visée 
qui n’existaient pas à l’époque. 
Nous avons vainement cherché 
des armes d’époque comportant 
des hausses réglables5 et n’en 
avons trouvé qu’à partir de 1869, 
au moment où le chargement par 
l’arrière avec des munitions à étui 
métallique s’est généralisé. 

5)  En faisant appel à nos adhérents. Si 
quelqu’un trouve la preuve du contraire, 
nous sommes preneurs.

Il y a notamment le S&W n° 3 
New Model Target, mais aucun 
revolver plus ancien ne comporte, 
à notre connaissance, d’organe de 
visée réglable. Récemment, le SCA 
a communiqué vers des armuriers 
pour leur rappeler que les répliques 
ne doivent pas avoir « d’améliora-
tion de la précision ». Il faut dire que 
Pietta s’en était donné à cœur joie 
en installant même sur le « 1858 
X-Trem Target » une visée point 
rouge. Il est évident que l’on sortait 
du contexte historique de l’arme.

Continuité du classement
Dans le fond, la philosophie du 

classement n’a pas changé depuis 
20 ans : une reproduction d’arme 
ancienne doit être globalement 
fidèle et non pas comporter de 
nouveauté, sinon ce n’est plus une 
reproduction.

Les collectionneurs se réjouissent 
d’avoir pu conserver leurs répliques 
en catégorie D§f) alors qu’ils 
avaient été inquiétés par la dernière  
directive.

Le Remington Target de chez Pietta comporte une hausse réglable avec des vis 
micrométriques. Pas certain que cela améliore la précision de l’arme ancienne,  
mais juste le confort du tireur. Par contre, cela n’a jamais existé. Catégorie B.

JURISPRUDENCES :
DES TRIBUNAUX SANCTIONNENT L’APPROXIMATION

Ces dernières années, plusieurs 
cours d’appel ont sanctionné les 
pratiques des douanes ou des 
services de police en matière 
de saisie. Et le juge a donné 
raison à l’argumentation de 
maître Philippe Mullot qui 
pointait du doigt les destructions 
hâtives des armes saisies et 
les approximations dans les 
soi-disant expertises.

Pas d’expertise avant 
destruction ! 

Lorsque les armes ont été 
détruites et que le classement 
en catégorie règlementée est 

contesté, il est impossible pour la 
justice de savoir qui a raison et, 
au bénéfice du doute, le prévenu 
est relaxé mais il a définitivement 
perdu ses armes.

Dans un cas, « les services de 
gendarmerie précisaient dans 
leur procès-verbal qu’ils avaient 
reçu le concours d’un armurier 
afin de déterminer le calibre et 
les catégories des armes saisies ».  
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Le détenteur concerné contes-
tait formellement le classement. 
« Les armes ayant été détruites, les 
photos prises par les gendarmes ne 
sont pas suffisamment précises, 
aucun cliché n’est pris en gros plan 
pour permettre un travail d’exper-
tise satisfaisant… …La cour ne peut 
ordonner de mesure d’instruction 
pour bénéficier d’une classifica-
tion sérieuse et forger sa convic-
tion. »1

L’expertise doit être précise
Les douanes poursuivaient un 

détenteur d’armes, grenades 
et obus neutralisés. Il y a eu un 
examen par le service du démi-
nage, mais la cour d’appel a décidé 
que « l’avis du service du démi-
nage ne constitue pas une exper-
tise ». Et que pour permettre une 

1) CA Limoges, arrêt n° 199 du 14 avril 2017.

bonne application de la règle-
mentation, « le traitement juri-
dique de la détention ne peut souf-
frir de possibles approximations 
juridiques liées à la bonne foi et 
au bon sens des spécialistes. Un 
regard d’expert pour se garantir 
de la bonne interprétation de la loi 
est indispensable… » Les scellés 
ayant été détruits, pas d’expertise 
possible, le tribunal a ordonné la 
restitution de ce qui n’avait pas 
été détruit, en l’occurrence : des 
détecteurs de métaux2.

Dans une affaire similaire, la 
cour a conclu : « En l’absence d’ex-
pertise, la cour n’est pas en mesure 
de déterminer si les armes, muni-
tions et explosifs découverts au 
cours de l’enquête ont été détenus 
dans des conditions illicites par le 
prévenu, qui sera en conséquence 
2) CA Colmar, arrêt n° 17/00538 du 30 mai 
2017.

Une perquisition  
doit être motivée

Fin 2015, alors que l’état d’ur-
gence vient d’être déclarée, une 
trentaine de policiers armés et 
casqués avaient pris d’assaut le 
logement d’un collectionneur 
d’armes militaires du milieu du 
XXe siècle qui les achetait par 
correspondance sur Internet. En 
pleine nuit, à l’aide d’un bélier, ils 
ont enfoncé la porte d’entrée pour 
investir les lieux où seule l’épouse 

BAVURE

relaxé de l’ensemble des chefs de 
la prévention. » Il faut dire que les 
gendarmes avaient fait un tableau 
descriptif des armes saisies qu’ils 
qualifiaient eux-mêmes « le plus 
exhaustif possible ». Or, en matière 
pénale, il n’y a pas de demi-me-
sure : soit c’est libre, soit c’est 
interdit, l’approximation a déplu 
à la cour d’appel. Il faut dire que 
l’intéressé affirmait que les armes 
saisies étaient neutralisées, et 
les gendarmes ne pouvaient pas 
prouver le contraire, du fait de la 
destruction des armes3.

Un inventaire individualisé
Les services des douanes avaient 

saisi en vrac des munitions, il y 
en avait pour 126 kg estimés par 
l’administration à 10 020 €. La 
cour d’appel a reconnu que « les 
munitions n’ayant pas été triées 
et leurs catégories déterminées, il 
était impossible d’identifier celles 
qui avaient été rechargées ou les 
autres qui pouvaient être déte-
nues légalement par l’intéressé ». 
Comme il était donc impossible de 
déterminer la base de l’amende, le 
tireur a été relaxé4.

La morale  
de la jurisprudence

Les services répressifs doivent 
être précis dans leurs investiga-
tions, un expert judiciaire asser-
menté doit être obligatoirement 
requis, sous peine de voir la procé-
dure faire chou blanc.

3) Cour d’appel d’Amiens n° 1006 du 23 
novembre 2016.
4) CA Amiens n° 673 du 23 septembre 2015.

Un « éventuel » trafic
Mais l’avocat1 a trouvé que 

quelque chose ne collait pas dans 
la procédure : l’arrêté émis par le 
préfet du Loiret n’était pas motivé. 
La préfecture finira par répondre 
laconiquement aux questions 
du Tribunal que : « Des informa-
tions avaient permis au préfet de 
suspecter le prévenu d’une éven-
tuelle vente d’arme à dessein d’une 

1) Yves Chevasson.

et ses enfants étaient présents. Au 
passage, l’épouse est grièvement 
blessée au bras.

Et c’est un véritable arsenal 
qu’ils découvrent dans l’apparte-
ment : fusils, pistolets mitrailleurs, 
des centaines de cartouches, des 
lance-roquettes, des grenades, des 
obus et des masques à gaz. Il s’en-
suit un étalage médiatique où il est 
suggéré que l’on venait de mettre 
hors d’état de nuire l’élément 
majeur d’un réseau terroriste.
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RETROUVEZ TOUTES  
LES INFORMATIONS SUR
WWW.ARMES-UFA.COM

BULLETIN D’ADHESION & D’ABONNEMENT 2019

U.F.A. : BP 132 38354 LA TOUR DU PIN CEDEX - Fax : 09 57 23 48 27
E-mail : jjbuigne@armes-ufa.com - Questions relatives aux adhésions : secretariat@armes-ufa.com

Nom (En majuscules) :  ..............................................  Prénom :  ..........................................................
Adresse :  ........................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
Ville :  ............................................................................................................................................
Code Postal :  .................................................................................................................................
Pays :  .............................................................................................................................................
E-mail :  .........................................................................................................................................
Tél : --- / --- / --- / --- / --- Mobile : --- / --- / --- / --- / ---
 Membre actif  ...................... 20 €
 Membre de Soutien  ............. 30 €
 Membre bienfaiteur  .......... 100 €
 Bulletin papier  ...................... 5 €
 (un ou deux par an)
 Frais de dossier 
 carte de collectionneur  ....... 60 €
ACTION (6 n°)  40 € (-6 €)  34 €
2 ans (12 n°)  76 € (-12 €)  64 €
GAZETTE DES ARMES (11 n°)  69 € (-9 €)  60 €
2 ans (22 n°)  137 € (-18 €)  119 €
Supplement de 10 € pour les autres pays par voie de surface, 1 ou 2 ans.  
Pour Gazette ou Action.   10 €
Totaux adhésions & abonnements : 
Numéraire* Chèque * Banque ---------------------------------------- / N° ----------------------------------

Pour l’année 2019  
j’adhère et je m’abonne à :

PRÉFECTURES : 
LE BUG !

Les différents services des 
armes des préfectures 
se regroupent petit à 

petit en pôle armes uniques 
par département (préfectures 
ou sous-préfectures). Mais 
certains pôles sont littéralement 
submergés. Ils doivent traiter 
les autorisations des tireurs 
ou chasseurs, les récépissés de 
déclaration mais aussi les armes 
des forces de l’ordre, convoyeurs 
de fonds, sociétés privées de 
sécurité, autorisation de port 
d’armes au titre de la Défense, les 
agréments d’armuriers. Quand 
on rajoute le contrôle des stands 
de tir, des armureries, la gestion 
des signalements de l’ARS pour 
incorporation au FINIADA et les 
saisies administratives, la coupe 
déborde. Cela d’autant plus que, 
certains jours, les services se 
retrouvent tenus par un seul 
agent. Le pire est le manque de 
formation chronique : suite à ces 
regroupements, les nouveaux 
agents sont novices dans le 
domaine des armes. 
C’est pourquoi il peut y avoir 
jusqu’à un an de retard dans le 
traitement des dossiers. De même, 
ces services sont joignables sur le 
court créneau d’une permanence 
téléphonique. 
L’inflation règlementaire 
dépasse aujourd’hui la capacité 
matérielle de traitement et le 
système bug par manque de 
moyens et de formations. Et les 
diaporamas envoyés aux agents 
des préfectures sont nettement 
insuffisants.

SÉCURITÉ 
INTÉRIEURE

Le ministre de l’Intérieur 
a rédigé cet été un « Livre 
blanc » sur la Sécurité 

intérieure. L’idée est de 
déboucher pour 2020 à une loi de 
programmation sur la sécurité. 
Il s’agit donc de modifications 
législatives ; espérons qu’elles ne 
perturberont pas la quiétude des 
détenteurs légaux d’armes à feu.

commission d’actes de terrorisme ». 
A l’époque, après les attentats de 
Paris, il fallait réaliser des opéra-
tions médiatiques, et ce collec-
tionneur français d’origine turque, 
était la cible toute trouvée.

Il faut dire que le ministère de 
l’Intérieur avait demandé que des 
actions aient lieu sur l’ensemble 
du territoire pour éventuellement 
cibler des réseaux terroristes.

Le tribunal relaxe
Manque de chance pour le 

préfet, il n’y avait aucun lien entre 
le père de famille et une quel-
conque mouvance extrémiste. De 
plus absolument toute la collection 
de ce passionné d’histoire était 
composée de maquettes et d’armes 

dûment neutralisées. Mais il aura 
fallu trois ans et un procès, pour 
que le tribunal2 déclare la perqui-
sition illégale, constate l’absence 
d’infraction, relaxe le collection-
neur et ordonne la restitution des 
armes.

Mais, contre toute évidence, le 
Parquet a fait appel de ce jugement. 

Il faudra encore attendre pour 
demander et obtenir un semblant 
de réparation pour le préjudice 
moral, le préjudice matériel et les 
violences commises. En atten-
dant, le collectionneur a dû faire 
l’avance des frais d’avocats, et il ne 
sait pas dans quel état il retrouvera 
ses armes.
2) Audience du 26 septembre 2018 tribunal 
correctionnel de Montargis.


